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Charte d’engagement pour la mise en œuvre 

du plan d’actions 

 « Eau Ain-Dombes-Saône 2050 » 

 

 

 

 

Les Projets de Territoires pour la Gestion de l’Eau (PTGE) sont des démarches de concertation 

locales visant à mieux concilier usages de l’eau et protection de la ressource à l’échelle d’un 

territoire. Sous la supervision des services de l’Etat, les PTGE fédèrent collectivités locales, 

acteurs économiques et associatifs pour une approche transversale et co-construite de la 

préservation de la ressource en eau. 

Les PTGE visent l’écriture d’une stratégie-plan d’actions de 6 ans, feuille de route partagée 

pour atteindre, par la coopération, des objectifs de sobriété et de préservation. La mise en 

œuvre d’un PTGE repose de ce fait sur un ensemble d’acteurs, dans le respect de leurs 

compétences respectives. 

Lancée en 2022 à l’échelle de la nappe des cailloutis de la Dombes, la démarche « Eau Ain 

Dombes Saône 2050 » a abouti le 4 novembre 2025 par la validation en comité de pilotage 

de la structure d’un plan d’actions 2026-2032. Dans la perspective de l’approbation finale du 

PTGE par le Préfet coordonnateur de bassin, il convient de matérialiser l’engagement des 

partenaires dans la mise en œuvre du plan d’actions qui relèvent de leurs champs 

d’intervention respectifs en faveur de la préservation de la nappe des cailloutis de la 

Dombes. 
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La démarche Eau Ain Dombes Saône 2050 et ses acteurs : 

 

Le Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau « Eau Ain-

Dombes-Saône 2050 » épouse le périmètre de la masse 

d’eau souterraine FRDG177 « formations 

plioquaternaires de la Dombes », appelée aussi cailloutis 

de la Dombes. Ce périmètre correspond à la Dombes 

géographique et représente une surface d’environ 1700 

km². 

Cette démarche a été initiée en réponse à la baisse avérée 

de la nappe, depuis 2015, sur sa partie Sud, plaçant le Sud 

de la Dombes en situation de restrictions d’eau de façon 

quasi permanente. Cette problématique perdure 

aujourd’hui. 

Si la démarche a d’abord été motivée par les enjeux de 

gestion quantitative de la ressource en eau souterraine, 

la gestion des eaux de surface sur un territoire caractérisé 

par l’existence de 12 000 hectares d’étangs figure aussi au 

cœur des préoccupations. De la même manière, les 

enjeux de gestion qualitative sont pris en compte à 

travers cette démarche. 

 

Le portage administratif de la démarche est assuré par la Communauté de Communes de la Dombes. 

L’arrêté portant organisation de la mise en œuvre du PTGE Eau Ain Dombes Saône 2050 du 

21/02/2024 définit la gouvernance structurée sur trois collèges : 

- Les services de l’Etat et ses établissements publics 

o Préfecture de l’Ain  

o DDT 01, DDPP 

o DRAAF, DREAL  

o OFB, ARS 

o Agence de l’Eau Rhône 

Méditerranée Corse 

- Les Collectivités locales 

o Conseil Régional AURA et Conseil 

Départemental de l’Ain 

o EPCI à fiscalité propre inclus dans 

le périmètre 

o Les collectivités en charge de l’eau 

potable  

o Structures gemapiennes 

o CLE SAGE Ain Aval et Affluents 

- Les représentants des usagers  

o Chambres départementales d’Agriculture, d’Industrie, de métiers et de l’artisanat 

o Structures associatives et/ou syndicales (APPED, FNE, LPO, Fédération 

départementale de pêche / de chasse, syndicat des étangs, ASIA, représentant des 

golf, conseil de développement de la CC de la Dombes) 
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Rappel des enjeux : 

 

Les phases 1 (état des lieux) et 2 (diagnostic et prospective) de l’étude support menée dans le cadre 

du PTGE, ont apporté les constats suivants : 

- Sur un territoire tout entier sujet à un fort développement démographique et économique, la 

demande en eau sur les réseaux AEP est vouée à augmenter ;  

- Dans un contexte de hausse des températures, les besoins en eau pour de nombreux usages, 

en particulier pour les usages agricoles, sont susceptibles d’augmenter de façon substantielle ;  

- La ressource en eau, déjà lourdement impactée par une succession d’années de déficit 

hydrique entre 2015 et 2023, devrait l’être encore plus avec la hausse attendue des 

températures, menaçant à la fois les usages, les milieux aquatiques et la biodiversité. Selon les 

premiers calculs, la baisse de la recharge de la nappe pourrait diminuer dans des proportions 

inquiétantes (de l’ordre de -30 à -40%) à l’horizon 2050 ; 

- Aucun scénario tendanciel étudié lors des ateliers ne permet de stabiliser la demande en eau 

du territoire sans contraindre drastiquement son développement. 

En résumé, si les besoins en eau augmentent et qu’en parallèle la ressource disponible diminue, il 

existe un risque réel de voir l’équilibre besoins / ressource ne plus être assuré dans un avenir proche. 

Ainsi, pour anticiper les conséquences du changement climatique et accompagner le développement 

du territoire sans compromettre davantage la ressource en eau et les milieux aquatiques, il est 

aujourd’hui impératif de placer la préservation de la ressource en eau au cœur des politiques publiques 

et sectorielles, pour s’attaquer à la problématique de façon transversale et collective. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
001-240100883-20260507-D20260507-075-DE
Date de télétransmission : 13/05/2026
Date de réception préfecture : 13/05/2026



 

4 
 

Une stratégie commune et un plan d’actions 2026-2032 partenarial : 

 

Les objectifs de réduction des prélèvements (à horizon 2030 par rapport à ceux de 2019) reprennent 

ceux affichés par le « plan eau » national et le plan de bassin d’adaptation au changement climatique 

de l’Agence de l’eau, à savoir : 

- Réduction de 16% des prélèvements AEP  

- Réduction de 15% des prélèvements Industriels  

- Stabilisation des prélèvements agricoles 

 

Ces objectifs s’accompagnent de grands principes validés par le comité de pilotage : 

- Faire de la sobriété en eau une priorité pour toutes les catégories d’usages ; 

- Le développement économique et démographique du territoire doit être interrogé et planifié 

en intégrant la disponibilité en eau dans le futur ; 

- La satisfaction des besoins en eau supplémentaires doit s’affranchir au maximum de nouveaux 

prélèvements sur les eaux souterraines ; 

- La mise en place de solutions de stockage de surface doit s’envisager de préférence pour des 

projets collectifs en respectant les autres usages des eaux de surface (étangs, milieux naturels, 

rivières) ; 

- Le report de prélèvement sur les étangs doit au maximum être évité. 

 

Pour atteindre ces objectifs tout en respectant les principes, un plan d’actions partenarial a été 

coconstruit. Ce plan se décline en 25 fiches actions, réparties en 5 axes :  

o Pérenniser la gouvernance et l’animation du PTGE 

o Améliorer les connaissances  

o Consommer moins d’eau 

o Préserver et restaurer des écosystèmes sains et fonctionnels 

o S’appuyer sur les services rendus par les sols 

 

Cette feuille de route a été validée par le comité de pilotage du 04/11/2025 et doit à présent être mise 

en œuvre à travers les politiques publiques et sectorielles des différents maîtres d’ouvrage identifiés.  

Son contenu renvoie pour partie aux programmes d’intervention des partenaires, à travers desquels 

elle trouvera sa déclinaison, dans le respect des compétences de chacun.  

 

Ceci est particulièrement vrai pour les actions relatives à l’aménagement du territoire (documents 

d’urbanisme, stratégies agricoles et alimentaires, programmes agro-environnementaux) ou à la 

gestion des milieux aquatiques (préservation/restauration écologique). 
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Gouvernance et suivi : 

 

Passée la phase d’élaboration du PTGE, il est essentiel de maintenir une dynamique territoriale forte 

et une bonne coordination de tous les partenaires, à qui revient la mise en œuvre et le suivi du plan 

d’actions. Le comité de pilotage (COPIL) et le comité technique (COTECH) seront maintenus pendant 

les 6 ans du programme, voire au-delà selon les possibles prolongements de ce projet. Ils constituent 

la représentation territoriale large et équilibrée conférant une légitimité aux décisions et avis qui 

seront émis. 

Le COTECH et le COPIL seront réunis à minima une fois par an pour lancer les actions mutualisées et 

pour des bilans réguliers. La fréquence des rencontres pourra être revue à la hausse si des prises de 

décisions intermédiaires le nécessitent. En particulier, ces instances seront consultées dès qu’il s’agira 

de se prononcer sur la conduite de certaines actions pour en préciser le contour, les limites, le 

financement, etc … Des groupes de travail thématiques seront constitués sur des thématiques précises, 

pour travailler plus spécifiquement sur certaines actions du plan. 

Un mode de fonctionnement efficace sera proposé au COPIL de lancement pour faciliter les échanges 

et renforcer le côté interactif et opérationnel de la démarche. 

La Communauté de Communes de la Dombes, en temps que structure animatrice, assurera le rôle de 

coordination et le portage des actions à portée collective, notamment celles portant sur le volet 

connaissance. Elle représentera l’instance de suivi du PTGE au sein de la Mission Interservices de l’Eau 

et de la Nature (MISEN) et du Comité Départemental Ressources en Eau (CDRE). 

 

 

Les engagements de la présente charte :  

 

La réussite du plan repose sur la bonne coordination des acteurs, en s’appuyant sur les compétences 

propres à chaque structure (principe de spécialité). Cela appelle l’engagement des partenaires à 

respecter les quelques principes, listés ci-après. 

Précisons qu’il s’agit d’engagements destinés à formaliser la volonté des acteurs à agir de manière 

concertée en faveur d’une gestion collective et partagée de la ressource en eau à l’échelle du périmètre 

PTGE. 

 

Sur les modalités de participation aux comités de technique/pilotage : 

Le comité technique et le comité de pilotage sont amenés à se réunir régulièrement pour suivre 

l’avancement du plan d’action et diriger les opérations qui le nécessitent.  

✓ Les acteurs signataires s’engagent à participer (ou à se faire représenter le cas 

échéant) aux instances d’animation et de suivi du plan d’actions. 
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 Sur la mise en œuvre des actions: 

Le plan d’actions 2026-2032 est un programme partenarial, sa mise en œuvre ne relève pas 

intégralement des compétences de la structure porteuse. Dans le respect du principe de spécialité, ce 

plan s’appuie au maximum sur les politiques publiques et sectorielles des partenaires, à travers 

desquelles de nombreuses actions doivent être déclinées. Ainsi, la mise en œuvre du plan d’actions et 

sa réussite dépendent fortement de l’implication des partenaires. 

Les partenaires du projet « Eau Ain-Dombes-Saône 2050 » et signataires de la présente charte, 

s’engagent à : 

✓ Être ambassadeur de la démarche PTGE  

✓ Mettre en œuvre des actions relevant de leur compétence, ou à les soutenir, sous 

réserve des moyens techniques et financiers qui pourront être dégagés à cet effet, et 

sous réserve de la validation ultérieure de leurs propres instances. 

✓ Veiller à la prise en compte de la vulnérabilité de la ressource en eau et au 

développement de la sobriété en eau dans l’aménagement du territoire et/ou dans les 

orientations économiques prises à leur échelle. 

✓ Favoriser la mutualisation de moyens financiers et techniques  

✓ Partager les données en matière de connaissance de la ressource, des milieux humides, 

de l’évolution du territoire et des projets structurants pour la ressource en eau ; 

✓ Contribuer à la mise en œuvre global du plan d’actions et à son suivi (indicateurs) 

✓ Communiquer sur la ressource en eau et sensibiliser les différents publics cibles à la 

sobriété  

 

Sur les aspects relatifs à la gouvernance :  

Les enjeux de gouvernance et d’encadrement de la gestion de la ressource en eau sont étroitement 

liés, ils appellent à ce titre des réflexions spécifiques pour les collectivités locales, en particulier les 

EPCI à fiscalité propre, les syndicats des eaux et les syndicats de rivière. Ces réflexions porteront dans 

un premier temps sur la constitution d’une Entente territoriale et s’étendront par la suite à 

l’opportunité de lancer un SAGE en collaboration avec les autres membres des instances du PTGE pour 

renforcer l’efficacité du plan d’actions. 

✓ Chaque collectivité locale signataire de la présente charte, s’engage à contribuer aux 

discussions relatives à la gouvernance visant dans un premier temps à la création d’une 

Entente en faveur de la ressource en eau de la nappe des cailloutis de la Dombes. 

 

 Sur l’état d’esprit général et la poursuite de la collaboration :  

✓ Chaque partenaire du projet « Eau Ain-Dombes-Saône 2050 », s ’engage à conserver une 

posture d’écoute et un état d’esprit constructif et responsable pour maintenir une 

bonne dynamique de travail avec l’ensemble des partenaires, dans l’intérêt général. 
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Fait le                      , à  

 

Page des signatures avec logos de toutes les structures partenaires (à compléter) 
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